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Le» fâcheuses néeli<*eace* 
de M. Guicharrl 

Voici le texte de la lettre du Directeur 
• • la Police Judiciaire adressée au Pro-
«rurtut d e l à République et expl iquant 
•ourquoi la convocat ion devant le juge 
d'instruction de Bayonne, de MM. Jul ien 
Durand et Dnlimier. n'est pus parvenue 
*ux interesses : 
» Le Directeu» d s ta Police Judiciaire 

* M le Procureur de la République, 
» J'<u le v i t regret d'avoir à confesser 

lue ia convocat ion de -M. le J u g e d'ins-
ruct ion de Bayonne dest inée à MM. Da-
lrmer e t Julien Durand, n'a pas é té re
mise aux intéresses. Ayant fait procéder 
v des recherches minut ieuses . Je v iens d e 
'a retrouver encore sous son enveloppe 
tans le dossier de l'affaire Stavisky. en
tre les pages d'un rapport double où. 
-sans aucuri doute. ' elje . s'était gl issée, 
lorsque, en n.»son des recommandat ions 
ijue vous aviez faites, el le me fut remise 
* moi-mémet pendant que l'un de m e s 
oHaborateurs e. mol compuls ions le 

dossier. 
» Je ne puis qu'émettre des regrets 

ires vifs de l'erreur que'seule peut expli
quer une fatalité imprévisible. 

e Le Directeur de la Police Judiciaire : 
t Xavier G U I C H A R D ». 

Des bijoux saisis au Crédit 
municipal d'Orléans 

S u r commiss ion rogatoire de M La-
peyre, doyen des juges d'instruction, M 
Monny, inspecteur a la S ù r e t t générale . 
s'est rendu, hier matin, a Orléans où il 
• saisi au Crédit Munic.pal 1.200000 fr 
ie bijoux appartenant à Stavisky et en-

; âgés par Hnyotte pour une s o m m e de 
-00.00C francs. r 

L'ACTE DE DÉSESPOIR 
DE M' RAYMOND HUBERT 

D a n s nos dernières édit ions d'hier 
matin, nous avons relaté la tentat ive de 
uictde c!e M- Raymond Hubert, avocat 

A4 R o m a g n m o . qui s'est jfcté. jeudi, dans 
la Seine . Son secrétaire. M» Roger Hau-
'hard , a fait, à ce sujet, à un de r o s 
confrères parisiens, le récit suivant : 

t J'étais allé. Jeudi mat in , prendre M* 
Hubert c h e ï lui. rue de SoHérino Nous 

vions étudié les affaires du cabinet et 
.TOUS nous en entretenions encore Nous 
ét ions arrivés vers le mil ieu du pont 
«'UsnJ. tout à coup. Il eut. un meuve-
'".ent nerveux I! empoigna la rampe à 
• eux rram», S'enleva d'Un saut et dis
parut de 1 .iutre cote de la rampe. Je 
txiussai un cri et me penchai . Il dispa-
r a i w i l t déjà d s n s l'eau. 

» Port heureusement , un train de pé
n iches passait Les braves mariniers 
' irent stopper aussitôt le remorqueur. 
•Jeux d'entre eux se laissèrent glisser 

« a n s un canot amarré à la dernière pé
niche R a y m o n d reparaissait à la sur-

ace. Ils réussirent a l 'agnpoer par son 
' efton nui flottait et a le hisser d a n s le 
<-anot On le porta au poste pour noyés. 

u nual d'Orsay, devant l 'ambassade 
( . 'Allemagne 

» Un médecin, voyant la foule ou) 
lait pénétra dans le posie et pra-

iqua les tract ions rythmiques. Mon 
<auvr,> patron et ami finit par rouvrir 
es yeux II avait absorbé beaucoup d'eau 

< t ne pouvait plus retrouver la parole. 
. Ah ! R a y m o n d : Raymond, lui dis-je 
Qu'est-ce que tu as fuit ? », t Ah ! Ro-
: e r ! » put-i) articuler. Puis sa tète se 
p e r c h a et 11 sombra pour Dlusieurs heu-
• es dans un sommei l de plomb. J e le fis 
rrtmsnorter c h e » lui ». 

La d é t r « s e de Mme Raymond Hubert. 
K la vue de son mari oui paraissait ina 
d a t é était, navrante Mais elle trouva 
.• ssez *e o o u r i ç e rxnir lui pro ï lguer tous 
' ?s so ir s nécessaires. Je la. secondai de 

.ion mieux . 

L'audition de l'avocat 
par le juge d'instruction 

M* Raymond Hubert, on le sait , avait 
e t* longuement entendu, mercredi par 

I Ordonneau Ses collaborateurs. M * 
J e a n Lava] et Roger Hauchard. avaient 
' te retenus avec lui durant clno heures 
"ar le magistrat . Il s'agissait de retrou
er des documents e x t r ê m e m e n t impor-

' i n t s . n o t a m m e n t a douzaine de talons 
• e chèques qui ont été arraches des 

alonniers. M. Ordonneau, à la suite des 
nterrogatoires de M de Chattancourt 

• t des penyiiMtions opérées chez Gul-
loud-Ribaud. avait été a m e n é à perse: 
«•ue ces documents avalent pu se trou
ver en ire les m a i n s de celui-ci qui les 

vait confiés à son avocat. 
M' Raymond Hubert, premier défen

seur de Guiboud-Ribaud. et ses colla bo-
u t e u r s déclarèrent à M Ordonneau 
liifils avaient rendu tout le dossier à 
leur client. C'est pourquoi le magistrat 
convoqua par té léphone M* P inganaud 
•lais celui-ci, au courant de ce qu'on 
oulait obtenir de lui e t certain d« 

';'avoir en son dossier aucune pièce qui 
n e concernât exc lus ivement la dé i ense 
• pposa une énergique résistance au pro
têt du magistrat de procéder à une per-
« uisition dans ses dossiers. 

Il finit toute-fois par consent ir A la 
' îsite domicil iaire s ignalée ei au cours 
• e laquelle M. Ordonneau oe découvrit 
; as ce qu'il '<herchait. 

En sortant du cabinet de M Ordon-
: eau M' Raymond Hubert, accompagne 
i e ses deux collaborateurs, avait un air 
Men las et ne s'était pas prêté, c o m m e 
' avait lTiibirude de le faire chaque 
i l s que l'occasion s'en présentait , aux 
. iterviews des Journaliste. . 

d a n s une maison de santé de S t -Mandé 
sous un nom d'emprunt. Il souffre de 
dépression nerveuse et d'une bronchite 
qui n'auront pas, crolt-on. de coosé-
'uences graves. 

L'avocat général Cazenavette 
s'est expliqué sur sa photographie 

en compagnie d'Alexandre 
L'incident d e la photographie aperçue 

par MM Ordonneau et Fonta ine d a n s 
le dossier de Ouibouc'-Ribaud. cl ient de 
M' P inganaud, ne pouvait être passé 
sous si lence, le procureur général fut, 
1ès Jeudi matin, mis au courant 

M Cazenavette . avocat général prè6 
la première chambré de la Cour d'appel 
de- Paris, qui s iégeait hier après-midi, 
à la onz ième chambre de la Cour d'ap-
pe l interrogé au suje t de la fameuse 
ahotographie. se borna à répondre : « Je 
-lois m e s déclarat ions à mes chefs » 

Après l'audience, l'avocat général fut 
reçu par M. Eueène Dreyfus, premier 
orésldent de la Cour d'appel, et par M. 
Donat-Guigue, procureur général. M 
Cazenavette expliqua à se s chefs que la 
•ahotographle qui se trouvait chez M» 
Pinganaud avait été prise l 'année der
nière au cours d'un bannuet ou l'on 
fêtait l 'anniversaire d'Albert Dubarry 

L'avocat général ajouta q u i ! avait 
c o r n u Albert Dubarry en Corse, il y a 
trente ans. et que. depuis. 11 avait conti
nué à le fréquenter. U aff irma, bien que 
le c l iché le représentât d o n n a n t le bras 
à Stavisky et à Gsr funke l n'avoir Ja
mais connu l'un et l'autre, c o m m e il 
ignorait d'ailleurs les n o m s et qual i tés 
i e nombre de convives 

n éta i t venu, fêter l 'anniversaire de 
^ n vieil ami Dubarry. rien de plus. 

M. Hulin veut être entendu 
par la Commission d'enquête 

M G a s t o n Huiin. députe de la Vien
ne, a adressé à M Guernut . président 
de la Commiss ion d'enquête sur les af
faires s tav i tky , la lettre su ivante : 

« Le 10 janvier 1934. j 'adressai au 
« Petit Parisien ». q j i la publiait le 11. 
une lettre dans laquelle je précisais la 
nature de m e s relations avec Serge 
Alexandre. Le 11 é g a l e m e n t j'y faisais 
illusion à la séance de la Chambre des 

lieputés. De ces expl icat ions écrites et 
orales résultait, en bref, que. par deux 
fois, j 'avais fait échec ou aide à faire 
chec a celui qui agissait c o m m e m a n 

dataire, soit d'un anc ien général , soit 
i un ancien ambassadeur. 

Hce. Il Rappelle que aie rifercredi, i r V e n -
tretint l'après-midi avec M Chiappe. S a 
grande préoccupation é ta i t alors de don
ner l' impression au pays que le Gouver
n e m e n t é ta i t résolu à vider complète
m e n t l'affaire Stavisky. Le m ê m e Jour, 
ii vit MM. Penancier e t Frot, au sujet 
de l'affaire. S o n in tent ion é ta i t que 
toutes les ins truct ions ouvertes ici et là 
fussent ramenées à Paris. 

Le Jeudi, on apporta à M. Daladier 
l'affaire Stavisky et C réc lama les rap
ports Plytas , Mossé et Lescouvé. On 1er 
lui fit a t tendre Jusqu'au l e n d e m a i n ven 
dredi soir. L e ' m o u v e m e n t administrat i f 
prél iminaire auquel M. Daladier a pror 
cédé éta i t le résultat d e l'étude de ces 
rapports. 

Les faits qui motivèrent 
le remplacement de M. Chiappe 
D a n s son premier rapport. M. Lescou 

ve concluait que le Chef d u Parquet de 
la S e i n e devai t être considéré c o m m e le 
seul responsable. D a n s le rapport Mosse 
si le t émoin n'a rien trouvé qui e n t a c h é 
la probité personnel le de M. Chiappe 
il y a relevé ceci : le m a n q u e d'une ac
tivité qui eut perniis d'arrêter Stavisky 
dès 1931, en tout cas e n 1933 et il a con
clu qu'il importa i t de faire place dans 
trois postes importants de l'Etat a des 
chefs nouveaux pour y infuser un sang 
nouveau. 

D'après le rapport Mosse, M. Daladier 
montre qu'en mai 1931 l ' inspecteur Cou
sin prévient qu'on va transporter à 
Bayonne l 'organisation d'Orléans. Ce 
rapport est c o m m u n i q u e à M. Pachot 
puis â M. Guichard, puis à M. Chiappe . 
Celui-ci juge inuti le de le transmettre 
à la Sûreté générale . Le rapport .Cousin 
d'octobre 1931 ne d o n n a pas d a v a n t a g e 
lieu aux poursuites indispensables . En 
février' 1933, un rapport nouveau Cousin 
est établi . Il reste a la Préfecture de 
police jusqu'en octobre. M. Xav ier Gui 
chard ne juge pas utile de le t ransmet 
tre à la Sûreté générale . 

En septembre 1933, nouveau rapport 
Cousin qui n'est pas d a v a n t a g e transmi: 
au Parquet. 

Ue cet te lecture, M. Daladier a Jugé 
que, s a n s met tre e n cause la probité per
sonnel le de M Chiappe et des autres 
fonct ionnaires , il avait le devoir et le 
droit de procéder à un m o u v e m e n t ad
ministrat i f N'esOil pas prodigieux qu'un 
escroc . notoire ait pu être laisse libre 
pendant tant de mois pour duper le pavi 
et deshonorer ou compromettre tant de 
personnages . M. Daladier a donc pris 
sa décis ion seul. 

Comment fut opéré 
le remplacement de M. Chiappe 
Le lendemain , a 9 heures, il a appek 

minci* aini..'.-.>^urui. . . ~_ . , . . . , r' 
La Commiss ion que vous présidez > 5*' F r o i a v e c W ' a e t , a %ul de suite 
_ __ . _. * * T - ""'""_ K* »-*»»*•*,*< , j ï i / vnvr f rw-inr p r . m n or-or ta D r u f u i /4o n n 

L'état de santé 
de M Raymond Hubert 

Les nouvelles qu'on donnai t de M' 
Raymond Hubert, hier, au Palais de Jus-
Kie de Paris ne sont pas innuiétantes 
/ a v o c a t qui tenta de se suicider, en se 
i t a n t d a n s la Sejne. est en traitement 

désirera s a n s doute m'entendre 
sujet. Etant donné les in format ions ou 
tendancieuses ou mensongères publiées 
h mon égard, je vous serais reconnais
sant de hâter autant que faire se pour
ra ma convocat ion devant e l le ». 

Le chèque « Proust 
On se souvient que M. Proust, qui pré

sidait encore hier aux des t inées du co
mité Mascuraud. e t au nom duquel on 
avai t trouvé un talon de chèque de 
2 225.000 francs, avait déclaré ne pas 
connaître Stavisky Or o n publie la copie 
d'une lettre adressée par lui e n juin 
1931 à S tav isky : 

« 20 juin 1931. 
» Mon cher mons ieur et ami . 

» Je vous envole sous ce pli deux fau
teuils pour la répéti t ion généra le de 'a 
revue malgache au théâtre de Mada
gascar, à Vincenneç. 

» Croyez à m e s bien vifs regrets e t 
veui l les offrir m e s respectueux hom
m a g e s â Mme Alexandre et croire pour 
vous a' l 'assurance de m e s s e n t i m e n t s 
ord ia lement dévoués — Louis Proust » 

On sait que le chèque e n quest ion 
.îurait été encaissé par Tissier. 

L'ENQUÊTE 
SUR LA MORT 

du Conseiller Prince 
L'enquête sur l'affaire Prince est sta-

nonnaire Hier mat in M. Rabut , Juge 
d'instruction, a procédé au dépouil le
ment du courrier, qui cont inue à arriver 
ivec la m ê m e abondance . 

D'autre part, U a adressé à M Lapey-
re, juge d' instruction à Paris o toutes 
fins utiles, les vê tements du malheureux 
conseiller Prince ainsi q u e . s a serviette, 
le journal ensang lante trouvé près du 
<v>ros et les tubes de verre. 

Un témoin aurait vu M. Prince 
sortir de la gare de Dijon 

avet une autre personne 
Seirtn des renseigner, e n t s parvenus de 

Dijon, un nouveau témoin aurait fait, 
hier matin, au commissa ire de la l i e bri
gade de police mobile une déclarat ion 
t endant à conf irmer l 'hypothèse sui
vant laquelle un h o m m e accompagna i t 
M Prince lorsqu'il sortit de la gare de 
Dijon d a n s l'après-midi du 20 février. 

Le témoin est un vieux paysan des en
virons de Dijon qui a t tenda i t sur le quai I Chiappe lui parler de l 'activité de Frot 
pour prendre un tra in par tant à 17 h. 10 j c o m m e dépassant le cadre politique et 
B étai t aurait-il dit» e x a c t e m e n t 16 h 55 i parlementaire . Il a été quest ion d'uni 

d accord pour remplacer le Préfet de p o 
lice et le Directeur de la Sure te géné
rale. Voici alors c o m m e n t les choses se 
sont passées : 

M. Chiappe a ete appelé au té l éphone 
pour être prie de venir voir M. Daladier. 
m m s il a prétendu qu'il é ta i t sout irant . 
Le Président du Consei l lui a alors tait 
part de sa décis ion a u fil. Le Pre le t prit 
tout de su i te un ton d'irritation extrême
ment violent. 

Lui a y a n t offert le M a r o c M Daladier 
s e s t heurté à un r e l u s b r u t a l 

« Jamais , je re luse , vous me déshono
r e z . » En quoi, il ne le sait. Il f it appel â 
son esprit civique. M. Chiappe répondit : 
« Je refuse, vous me retrouverez dans 
la rue. » Le Préfet donna par la suite 
deux versions success ives de cet te pnra 
se « Le samedi 3 février je serai d a n s 
la rue en ve6ton e t d'avance Je sa i s que 
je serai malheureux , je serai d a n s ia 
rue. » O n connaî t les démiss ions qui 
suivirent. 

Interprétant ensu i te les événement s 
précédant le 6 février, M. Daladier esti
m e qu'aucun rapport n'est à établir avec 
ceux qui suivirent e t que d'un cote, ni 
de l'autre, la volonté d'en venir aux 
m a i n s ' n ' a e te très ardente . Le 10 fé
vrier, l'aspect c h a n g e et le caractère 
propre de cet te journée a é té de créer 
la panique en fa i sant croire que le Gou 
vernement avait mobil ise l'armée. U y 
avai t d a n s la rue. bien sur. une multi
tude de braves gens , mais aussi une mi 
n o n t e qui exploi tai t l'affaire Staviskj 
d a n s un but politique en voulant n o t a m 
m e n t e n v a h i r la Chambr» e t l ' Inteneui 
pour faire une vive impress ion a l'Elyset 
et bpej^r un coup de force.' En quoi 
d'ailleurs, ia soif de just ice pquvait-èlU 
conduire a met tre le feu au Mirusteh 
de la Marine, à des autobus e t à com 
mettre d'autres violences s emblab le s 

M. CHIAPPE EST CONFRONTÉ 
AVEC M. DALADIER 

Lâ-dessus. M. Chiappe est confrontt 
avec M. Daladier. 

« Le 31 janvier à 15 heures, répète le 
Préfet, M. Daladier m'a p n e de .venir 
le voir, et je lui ai d i t qu'un de m e s 
amis m'avait s ignalé que M Frot consti
tuait un parti personnel recruté un peu 
partout. C'est assez dangereux , malt 
Frot s'efforce d'entrer e n relat ions avec 
les Croix de feu et soumettre ses projets 
assez chimériques au colonel de la R o 
que. M Daladier lui répondit qu'il 
n'avait pas une conf iance i l l imitée en 
Frot et qu'il savait déjà ce que le Préfet 
lui disait. » » 

M. Daladie i renouvelle alors sa ae-
laration qu'il n'a jamai s en tendu M 

LE SÉNAT A LEVÉ 
L'IMMUNITÉ 

PARLEMENTAIRE 
DE M. SERRE 

A u début de sa s é a n c e d'hier, le S é n a t 
adopte s a n s débat le projet de lo i don
n a n t au G o u v e r n e m e n t les m o y e n s . d e 
revenir sur les a u g m e n t a t i o n s de taux de 
la taxe à l ' importation qui frappe tes 
produits semi-ouvrés e t ouvrés. 

Puis le S é n a t e n arrive à la d e m a n d e 
de levée de l 'Immunité parlementaire de 
M. Louis Serre, s énateur de Vaucluse. 

M. Serre indique, de s a place, qu'il a 
d e m a n d é lui -même à la C o m m i s s i o n 
d'entériner les conc lus ions du rappor
teur M. Duplantier , a y a n t hâte , dit-il, de 
m'expliquer moi -même devant la Just ice 
sui une affaire d a n s laquelle m a bonne 
foi est ent ière . 

M. Serre d e m a n d e d o n c a u S é n a t d e 
voter à son tour ce t te suspens ion de s o n 
Immunité . 

L'assemblée, consul tée , prononce la le-
levée de l ' immunité par lementa ire de 
M. Serre. 

Le S é n a t aborde ensu i te là d i scuss ion 
du projet de loi, adopté par la Chambre 
des D é p u t é s relatif aux condi t ions de 
dél ivrance et à l 'usage du t i tre d'ingé
nieur diplômé. 

Ce projet e s t voté avec quelques modi
f ications. 

La défense de l'élevage 
et des produits laitiers 

Le S é n a t adopte la proposit ion de ré
solut ion de M. B e a u m o n t . t e n d a n t à in-
ter le G o u v e r n e m e n t à déposer d'urgence 
un projet de loi t e n d a n t à prendre les 
mesures nécessaires à l 'organisat ion e t à 
la dé fense de l 'élevage e t d e s produits 
laitiers. 

O n adopte ensu i te la proposi t ion de loi 
adoptée par la Chambre t e n d a n t à pro
téger l ' industrie de la Rizerie, sa main-
d'œuvre e t les co lon ies françaises contre 
la concurrence des riz m a n u f a c t u r é s a 
l'étranger. 

Les baux ruraux 
Puis on aborde la d i scuss ion d e diver

ses proposi t ions de loi a y a n t pour objet 
de compléter la légis lat ion d e s baux ru
raux. 

M. Boiv in-Champeaux, rapj , rteur. de
m a n d e qu'en c a s de rési l iat ion du bail, 
le nouveau prix du fermage soit applica
ble jusqu'au départ du fermier sortant . 
On adopte un article addit ionnel qui fixe 
les dé la i s du pourvoi e n cassa t ion . 

L'ensemble du projet é t a n t adopte , le 
S é n a t se renvoie a mardi 13 mars . 

La séance e s t levée à 19 heures . 

QUAND LES NUITS 
DE LUXE LIVRENT 
LEURS SECRETS... 
(SUITB 0 1 LA PREMIERE PAGE) 

La baraque d'un jardin d'agrément 
J e poursuivis m a route et m e cachai 

derrière la guérite de l'octroi qui se 
trouve à l 'angle de la rue Armand-Carrel 
et de la rue du Capitaine-Ferber. Le 
passage à n iveau s'était ouvert depuis 
longtemps et la voiture revint, s toppa 
au m ê m e endroit, le chauffeur s'en alla 
seul et revint peu après, — avec une 
autre bouteille... remplie de neige s a n s 
doute. 

C'est le seul Jour o ù j'ai regret té d e 
ne pas être policier. 

D'autant plus que le l e n d e m a i n Je m e 
livrais à une enquête qui m e donna i t la 
cert i tude qu'un dépôt de coca ïne se 
trouve d a n s « la cave » de la baraque 
d'un Jardin d'agrément avois inant le 
terrain d'aviation. 

On m e glissa à l'oreille que l'approvi
s i o n n e m e n t du tlépôt se fait par avion.. . 
déposant d'assez haut son chargement 
en plein voL 

...Mais je crois qu'on exagère et que. si 
ce dernier déta i l é ta i t vrai c ç a se 
saurait . » 

LA RESTAURATION 
DES HABSBOURG 
SE HEURTERAIT 

A L'OPPOSITION DES ETATS 
DE LA PETITE-ENTENTE 

Au cours d'un entre t i en qu'il a accor
dé à l'envoyé s p e c i a l d ' u n de nos oon-
tr .res paris iens à Trajue , M. B e n è s a 
fait n o t a m m e n t la déclarat ion su ivante 
concernant la possibilité d' e restau-

> des Habsbourg, à Vlen : 

« C e t t e quest ion ne fait null'^ment par
tie de mes préoccupat ions immédia tes 
m lo intaines . Mais puisque, sur quelques 
rumeurs fantais is tes , vous avez cru de
voir m e la poser, je vous y répondrai 
de la façon la plus catégorique et la 
plus définit ive. 

» En supposant l'Impossible accompli , 
si. demain mat in , par un putsch monar
chiste ou de toute autre manière , les 
Habsbourg é ta ient rétablis à Vienne, de
main soir le min i s t re tchécoslovaque quit
terait la légat ion et serai t rappelé a Pra
gue Je crois pouvoir dire qu'il e n serait 
de m ê m e peur les légat ions roumaine et 
yougoslave 

» La pet i te Entente serai t e n effat dé
c idée à s'opposer par tx>us l e s m o y e n s a 
U restaurat ion •habsbourgeoise: Elle ac
cepterait n'importe quelle éventual i té 
plutôt que celle-ci ». 

U SOIRÉE TRAGIQUE DU 6 FÉVRIER 

A LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
M. CHIAPPE A ÉTÉ CONFRONTÉ 

AVEC M. DALADIER 

L'ancien préfet de police a maintenu ses déclarations antérieures 

La Commiss ion d'enquête sur les évé-
mer.ts du 8 février a d/abord entendu 
ier M Daladier. Elle se proposait de 
u r e porter c e t t e première audit ion sur 
"S fa.ta produits devant elle par 
I. Chiappe. m a a M. Daladier insista 
our avoir l»berte ent ière de s'expliquer 
îr I ensemble des quest ions déjà évo-
uees pu les dépos i t ions antérieures , et 
borde d'abord la quest ion du prétendu 
omplot ou plutôt, se lon les termes de 
1 Chiappe. cel le de la const i tut ion d'une 
qulpe d'amis Sûrs. 

« C est. déclare M Daladier. p a r une 
• orte de générat ion spontanée qu'on a 

u voir dans les journaux, qu'un complot 
vait été organisé par le Ministre de 
I n t e n e u r de mon Gouvernement . Ja-

l a i s ie Préfet de Police n'a. devant moi 
ccuse M. Prot d'avoir recruté des hom-
nes de main capables de se substituer à 

•a police régulière et Jamais il n'a é té 
g e s t i o n d'un complot préparé par 
.\1. Frot. 

» En ce qui concerne le recrutement 
d 'hommes de main formé d'é léments dis-

lorsque deux mess ieurs qui, venant du I série d'att i tudes d'où on pouvait déduire 
quai s 'rpprètaient à passer par le por- I qu'il pensait être a m e n é à résoudre la 
tillon réserve à l'entrée des voyageurs crise à son profit II a eu l'impression 
furent arrêtes par un employé. Ils ne , qu'il préparait une équipe ministérie l le 
protestèrent pas et g a g n è r e n t la sortie M. Chiappe. par contre, en tend encore 
régulière. J'ai toutes les ra isons de pen-1 dire M. Daladier : « Frot a des i n t n -
ser m a i n t e n a n t que J'ai vu la photogra- gués au dehors » Il aff irme lui avoir 
phie de M Prince que i'un de ces mes- | parle aussi lu colonel de la Roque et 
s ieurs n'était autre que le consei l ler à la ; de la tentat ive de M Frot II lui parle 
Cour tl portait une serviette et é ta i t | éga l ement d f s sol l ic i tat ions à M. Pate-
coiffe d'un chapeau mou. nôtre pour armer les m a n i f e s t a n t s de 

Le témoin aurait ajoute qu'il n'avait gauche et 1m déclara que. le résultat 
F ô ! , o a p 5 ° r t t r P i u s t ô t , , s o n t é m o i g n a g e * i é tant négatif, la police devai t suff ire à 

maintenir l'ordre. M Daladier lui dit 
alors qu'il en parlerait à ses collabora
teurs et le d issuada d'aller voit M. Frot 
le 1our même. 

M. Daladier reconnaît l'exactitude 
de certaines déclarations 

de l'ancien préfet 
M. Daladier ma in t i en t ses déclara

tions. 
« Dans ce que dit M Chiappe il y a 

des choses exac te s n o t a m m e n t . d1t-lL 
en ce qui concerne les effect i fs des or
ganisat ions mai s à aucun m o m e n t il 
n'a é té nuest ion des tentpt lves de M. 
Frot pour sortir de la légal i té Et je n'ai 
pas davantage le souvenir nue M Chlap-
oe m'ait dit nue M Patenotre avait été 
soll icité de f inancer l 'armement de trou
pes d 'e^trêTe-cauche ». 

M. C H I A P P E — Je regrette d'être en 
f*<V>»orord avec vous. J e . n'a) j a m a i s 
oarlé d 'hommes de m a i n J'ai dit nue 
ie cra ignais ou'il n'entrât, dans l'énqipe 
n'ont il s'og'ssalt l e s h o m m e s dangereux. 

M le Prés ident donne lecture du pas-
«age -le la déposit ion »"« M Chi»Obe visé 
oar celui-ci tl n'y est pas en effet oues-
'lon -t'hnrpmes de main 

M C h t a o n e réoètp nuMV a mani fes té sa 
'ra lnte nùe d a n s le grounement dont il 
'ui «voit, oarlé il ne . 'Infiltrât n'es hnm-
mes suspects ce dont M Daladier déclare 
i » Dlus se souvenir 

LES AVOCATS PARLEMENTAIRES 
ONT UN NOUVEAU STATUT 

Le garde des sceaux avait s o u m i s au 
Conseil d'Etat un décret complé tant le 
règ lement d'administrat ion publique du 
20 juin 1S20, sur l'exercice de la profes
sion d'avocat et la discipl ine du barreau 
Le Conseil d'Etat, réuni e n assemblée gé
nérale, a d o n n é un av i s favorable à ce 
décret. 

Désormais , l 'avocat i n s e n t à un bar
reau e t investi d'un m a n d a t par lemen
taire, ne pourra, p e n d a n t la durée de ce 
mandat , exercer sa profession d'avocat 
dans les affaires relat ives aux a t te in tes 
a l'épargtie et au crédit, d a n s ce l les con
tre l'Etat, les é tab l i s sements p u . Jcs , le 
dépar tement où il a été élu. M ê m e s dis
posit ions pour les avocats invest i s d'un 
m a n d a t cantona l ou communal . 

A titre transitoire, les avocats Inves
tis d'un m a n d a t électif e t ac tue l l ement 
chargés d affaires de la nature énoncée 
ci-dessus, auront un délai d'un a n pour 
s met tre en règle avec les nouvel les dis
positions. 

La lamentable odyssée 
d'une jeune femme 

d'Hersin - Coupigny 

Poussée par la misère, 
elle abandonna son bébé dans 
le Palais de Justice d'Amiens 

Dans l 'après-midi 9e Jeudi. M. Charles 
Roue-jclie, bou lange ; à Amiens , appelé 
par se s af fa ires au P a l a i s de Ju^ieé , 
découvrai t d a n s l'un des coulo irs , con
tre un pi lastre près de la porte donnant 
d a n s la rue Lesueur, un nouveau-i .ê du 
sexe mascu l in , il remit auss i tôt sa irou-
vai l le au conc i erge de l'édifice, qui 
prévint la pol ice . 

M. Martel, c o m m i s s a i r e de p o l u e du 
2e a r r o n d i s s e m e n t , se rendit auss i tôt 
au P a l a i s de Justice. L'enfant était bien 
v ivant ; iJ était â g é de que lques jours 
seu lement . 

S a n s tarder, le c o m m i s s a i r e se l ivra 
à des recherches . 11 eut l'idée de se ren 
dre à l 'Hôtel-Dieu et de présenter l'en
fant a u serv ice des na i s sances . 

L' inf irmière généra l e . Mile Lef ianc . 
remarqua que l 'enfant porta i t un bur
n o u s qu'el le avait donné que lques jours 
auparavant & une j eune mère quntani 
l 'é tabl issement . — L'élève sage - f emme, 
Mlle Madele ine Letzy, reconnut a u s i tôt 
l 'enfant pour être celui de « la n° 9 » 
en l 'orcurrenre : Cécile Blondel , i l ans . 
or ig ina ire >1 Hers in-Coupigny (P.-d.-C.). 
Cette j e u n e filie était entrée à la Mater 
nité le 22 février et le lenuemait i met
tait au m o n d e un garçon , prénommé 
Jacques . Llle avait q u t t e l'Hôtel-Dieu 
le 6 m a r s , e m m e n a n t son enfant . 

A la recherche de l'alitée N' 9 
M. Mart.-l se mil ac t ivement à la re

cherche de Cécile B lonJe i . Il =e rendit 
à son anc ien domic i l e . rue»Kio!an, m a i -
on ne l'y avait pas revue. 

A c c o m p a g n é par M. Rou 
c o m m i s s a i r e battit la vi l le en auto \ 
plus eurs reprises, il se rendit ilan> les 
g a i e s d 'Amiens et aux s i .n ions d« ile-

ont entouré la mort du négociant "eu p a " des u'itobus. car on supposa i ! que 
grains parisien. M. Louis Cornu-Gilles. la j eune fille tenterait de se rendre 

M. l'Inspecteur Blémant a été charge d a n s sa famil le ou à Paris . 
de rechercher si la valise et les vêtements I D a n s le courant de la soirée , M Mar 
de la victime n'étalent pas restés dans le tel poursuiv i ! ses recherchés lorsque 
train A cet effet, le policier est allé e n - M a jeune fille, qui se doutai) bien qu'on 
quêter hier dan» les gares de Peignie» et I la recherchait et qui était pr.se rie re 
Quirvy (Belgique) , gares frontières ou ! mords , se présenta â la p e i m a n e n c e . 
les douaniers visitant le train auraient pu En l 'absence Ue M. Martel, c e f 

PODT suivre : VI. — Le dernier 
exploit du maître-chanteur. 

LE DRAME MYSTÉRIEUX 
DE SAINT-QUENTIN 

Les policiers de la brigade mobile de 
Eelms poursuivent leur enquête pour élu
cider les mystérieuses circonstances qui 

remarquer les objets. Les Investigation 
n'ont donné aucun résultat. On n'a re
marqué ni vêtements ni valises, néan
moins M. Blémant s'est enquls de savoir 
si à Rotterdam, terminus d u train, les 
objets n'ont pas été trouvés. 

De leur coté, l'inspecteur principal Jar
dinier et l'inspecteur Boudou sont allés 
poursuivre leur enquête dans la région 
parisienne. Ils veulent établir si M. Cor
nu, lorsqu'il qui t ta Paris avait ou pou
vait avoir la somme de 63.000 francs. 

On sait que M. Cornu portait sur lui 
une lettre pa.' laquelle M annonçait qu'il 
é ta i t porteur de l'argent. Sur cette lettre 

Jeannot qui interrogea la ir-
ble. Celie-.'i lui raconta a lors sa lameti-
lable odyssée . 

Le roman d'amour 
d'une petite bonne à Amiens 

Elle éta i t bonne à Amiens depuis plu
sieurs années , lorsqu'en juillet, dernier, 
elle fit la conna i s sance d'un monsieur 
â g e dont el le dev int l'amie. Peu après. 
elle s'aperçut qu'elle al lait être inèfe et 
prévint son ami, mai s celui-ci ne s'oc
cupa plus d'elle. Après avoir eu recours 

ivre, la m a l h e u 1) annonçait également les sources ou' ! a s** économies pour i ivre la malheu-
U s'était procuré les fonds. Les policiers ! reuse é ta i t entrée a 1 Hotel -Dieu le 22 
vont donc poursuivre leurs Investigations i février. 

1 En sortant de la Maternité , mardi der 
nier, elle avai t été recueillie par de bon 
nés â m e s compat i s santes , les époux Ma 
a e r d e m e u r a n t rue du Don, qui l 'avaient 
hébergée. Cependant , pour ne pas rester 

auprès des personnes dont M. Cornu 
cité les noms. 

On va d'autre part rechercher les voya
geurs qui descendirent du train 131 entre 
Saint-Quentin et Fe'.gnies. Aucun d'eux, 
à ce Jour, ne s'est encore fait connaître; 
leurs déclarations pourraient peut être 
apporter quelque lueur dans cette en
quête si pénible. 

LES FUNÉRAILLES 
de M. Toucas-Massillon 

Sous-Préfet 
de Valenciennes 

(SUITE DE LA PREMIERE PAO!) 

UN HOMME INCONNU 
S'EST SUICIDÉ 

PRÈS DE D0ULLENS 
-L'autre après-midi , on trouvait pendu 

sur le territoire de Berteaucourt- les-
Dames , près de Doul lens , un. h o m m e in
connu . 

Voici s o n s i g n a l e m e n t : tail le. 1 m. 65 
1 m 68. â g é e de 65 à 70 ans . casquette 

à leur charge , elle evait décidé de part ir) notre laborieux arrondissement aux heu 
avec son e n f a n t et elle l a v a i t abandonne 
d a n s le Pala is de Just ice . 

Cécile Blondel a été mise à la disposi
t ion du Parouet. 

1 aube du 31 Janvier. La réiuilon au Café 
de l'Acacia est du mois de juillet de 1933 
Là déjà, on é c h a n g e des idées, mais si 
el les avaient eu un caractère sédit ieux 
la police en aurait saisi le Président du 
Conseil de l'époque: 

• Ce qui est vrai, ajoute M. Daladier. 
c'est que M Chiappe m'a s ignalé que 
M. Frot avait l ' intention de former lui-
m ê m e un. gouvernement mais entre se s 
déclarat ions et l ' imagerie des h o m m e s 
de main organisant un complot , il y a 
un abune ». 

D a n s cette conversat ion, il a é té ques
tion de la grève des taxis , des manifes
tat ions du mois de janvier et des orga
nisat ions pouvant, un lour ou l'autre. 
se trouver face à tace. mais il n'a ja
mais été question que de politique, que 
d'équipe ministériel le et rien i e plus 

L'entretien téléphonique 
de M Daladier avec M. Chiappe 
Le témoin vient ensuite à son entre 

i î r a * ê s , o n n'en a p a s v u 1* rtvélaticta a t ien té léphonique avec le Préfet de Po-

UN ÉB0ULEMENT DANS 
UN CHARBONNAGE BELGE 
A FAIT TROIS VICTIMES 

(De notre Rédact ion belge) 

On éboulement e s t survenu au puits 
Sainte-Margueri te , à Péronnes (Hai-
naut ) enseve l i s sant trois ouvriers mi
neurs. On put en dégager un, le n o m m é 
Vandel ingen. Il é ta i t v ivant et a t te int de 
Blessures légères. Les autres, n o m m é s 
DeCoster et Sp i tae l s s o n t toujours ense 
velis Des équipes de secours se relaient 
pour tacher de les dégager , m a i s o n a 
perdu l'espoir de les retirer v ivants . 

Un incident 
One vive discussion s'engage ensui te 

j n t r e M Chiappe et M. Daladier au 
sulet d é , l a : phrase "ne l 'ancien préfet 
lura i t nrononcée : « Vous m e trouvère» 
"e soir d»n* la rue » -

M ChiapDe déclare que ça voulait 
l i re a u l l se trouverait le soir m ê m e 
» n s s i tuation et 11 ffloute : 

« Je vous al dit aussi t Je suis entré 
-tche * la Préfecture. J'en sors pauvre, 
«i vous me ch»sser Je suis * -1» m e Je 
n'étais pas Irrit^.' m s l s plein d'amertu
m e Je vous ai d i t Ne m e faites pas 
ee l i . 4 mol vous «lier m e renvover -l'un 
->oste ou Je suis deoufs sept «ns . r>rmet-
fez-rr»oi-de vous- dire. M le président du 
C o n s e i l que j'ai le -souvenir très net- de 

LA GRÈVE DU TEXTILE 
DE VERVIERS VA-T-ELLE 

PRENDRE UNE TOURNURE 
GRAVE ? 

(De notre Rédaction belge) 

La Fédérat ion patronale du Texti le , à 
Verriers, v ient d'envoyer 13400 circulai
res aux ouvriers e n grève. Elle ei congé
die plusieurs mil l iers : l e s uns â g é s de 
p lus de 60 ans . les autres a t t a c h é s à 
leurs syndicats . Elle fixe aussi les condi
t ions de la reprise du travail. Cet te déci
s ion patronale a provoqué une vive émo
tion parmi les 16.000 grévistes . 

D autre paî t , la gendarmerie a fait de 
nombreuses perquis i t ior- d a n s la région 
de Verv iers , 'dans des local ités fréquen
tées par des communis t e s . Elle a arrêté, 
sur ordre du Parquet, 6 communis t e s . 

La Fédérat ion patronale des fi lateurs 
de U n chanvre e t de Jute de Gand . qui 
représente 16 f irmes occupant 10.000 ou
vriers, a décidé, de son côté, de d iminuer 
les sala ires de base de 15 % en quatre 
é tapes La première d iminut ion de 4 % 
serai t appliquée le 17 mars, trois autres 
tranches de d iminut ion seraient appli
quées le 14 avril, le 13 mai et le 9 juin. 

Le Comité des s y n d i c a t s ouvriers, qui 
s est réuni a d t c l d é de repousser, les di
minut ions de salaires, mai s en m ê m e 
temps . U accepte des négociat ions avec 
te p a t r o n a t 

cette conversat ion, plus net peut-être 
lue vous, car, pour m o c'était ma s i tua
tion qui était en Jeu. Encore une fois, 
s i Je vous ai tenu le propos que vous me 
»rètez. il fallait m e révoquer ». 

La confrontat ion est terminée. L'in
terrogatoire d e M. Daladier cont inue . 

UN ENTREPRENEUR 
D'ESCAUTPONT CONDAMNÉ 
POUR ABUS DE CONFIANCE 

AU PRÉJUDICE 
DES ASSURANCES SOCIALES 

M. Paul Demarcq. l'entrepreneur cie 
te travaux publics d'Kseaiitpont, qui est citja 

bleue, vareuse bleue, panta lon drap gris ' l 'o bJet de plusieurs poursuites judiciaires, 
â rayures noires, bot t ines à lacets . a comparu vendredi matin devant 1« Trl-

Le suicidé porte, à l 'avant-bras droit i H"'?*1 correctionnel de \e lenotenne». pré-
un t a t o u a g e représentant une danseuse «î?* P? r M Adne.. vice-président po 
avec une date qu'on croit être 1863. ; ̂ b u \ d e confiar.ee commla au préjudice 

D'après cer ta ines indicat ions , o n croi-1 , „ „ ,H" r i c e 

rait qu'il s'agit d'un retraité du 51e. qui 
exerçait le métier de colporteur, vendant 
des fruits, du papier à lettre, de s lacets, 
etc... * 

La mort remontera i t à lundi 5 mars . 
Cet h o m m e serait descendu d i m a n c h e en 
gare de S a i n U j é g e r . 

Les personnes pouvant lournir des ren
s e i g n e m e n t s pourront les donner à la œ a n ( l e , e

 M p r é ; i a e n 

Le prévenu reconnaît avoir retenu sur I 
les salaires de ses ouvriers, cteo-,:!s fin 
1932. une somme de 39.195 fr. M qui de- I 
vait être .versée au service des Assurances \ 
sociales : mais le versement n'a p..s e ie 
effectué, pas plus d'ailleur» qu'une somme 
de même importance const i tuant IE ootl- i 
sation patronale. 

Pourquoi n'avez-vous pas payé, ac- j 

gendarmerie 
< S o m m e ) 

de Domart -en - Ponthieu 

Desorbalx président de l'Association des 
Muti lés , Vcrcavaine. ancien conseil
ler général: Moreau. receveur des P.T. 
T.; Bayard. chef du Central Té! phoni
que : Clu'mpy. directeur général de la 
Compagnie des Mines d'Aazin : Defays , 
directeur gênerai des usines atcaut-et -
Meuse ; K m - m a n u , d i r c c u u r des A.N. 
F à Blanc-Misseron : tous les maires 
et un jrand nombre d'adjoints au mai
re de l'arrondiosement ; Plunteco-n. ad
ministra leur, directeur de la SH.J .O.F . : 
Jean We.l. président du Cercle Horticole 
de la Vallée de l'Escaut ; If s membres 
des di f férente; commiss ions d< partemen-
tales: les dé légat ions des Hosoices et 
du Bureau dt Bienfa i sance ; MM. Bui-
ron, inspecteur divis ionnaire à la Com
pagnie du Nord : Berteaux, chef princi
pal des gares de Valenc iennes : des dé
légations des corps des Sapeurs-Pom
piers de 1 arrondissement de Valencien
nes conduites p::r M. Surquain. vice-pre-
sident de l'Union des corps de S fpeurs -
P o m p i e i s du Nord ; des d e l é ' a t i o n s dé 
la police : d e !a gendarmerie ; de s e m 
ployés de mairie, ttc. . . 

Le cortège traversa la ville, passant 
devant l'Hôtel de Ville pour arriver à la 
gare, où le cercueil fut placé sur un ca
tafalque avant d'être mi s dans le wagon 
qui devait l 'emmener à Pari i , ou aura 
l ieu ce jour, l ' inhumation 

LES DISCOURS 
M. T H I E T A R D . muire d Anzin prési

dent du Conseil d'arrondissement ap
porta :e tr ibal d 'hommages et de re
grets Je cette assemblée. 

Il retraça l'œuvre dar,i l'arrondisse
ment de AI. Tducas-Mussil lon. qui. dit-il, 
fut pour nous, un conseiller averti, pru
dent e t dévoué, un guide prec.eux e t 
écouté. 

o Mi rites d'autant plus sûrs que nous 
s o m m e s dans un arrondissement aux 
activités e aux opin ions diversement 
mêlées nui ne faci l i tent pas toujours la 
tâche du représentant des pouvoirs pu
blics. 

j> Connaissant p a r f a i U m e n t les pro
blèmes sons cesse plus importants qu>. 
pose la gest ion des communes , il s'em 
ploya a être leur tuteur, pénètre de a: 
que cet te s i tuat ion vise bien plus l'état 
de subordination administrat ive de la 
cellule locale a 1 é 5 ard du pouvoir cen
tral, que l 'empiétement de celui-ci sur 
le.- actes m ê m e s de ces collectivité*. 

» Et 1 irsque venaient en dUcussion des 
quest ions d'aide ou d'assistance, s a i u 

i . n i e s for
cément l ig ides dans lesquelles se trou-

nné l 'administrateur s'élargis
s a i e n t pour faire place aux s e n t i m e n t s 
d-1 l 'homme c e cœur. 

M MILLOT rendit ensui te n o m m a i 
a la mémoire de M. Toucas-MassiUon 

« A l 'administrateur éclairé qui s u - , 
avec tant de tact e! de sagesse, guider 

res les plus difficles peut-être de son h i ^ 
toire. j'ppport-e l 'hommage r e c o n n a i s 
s a n t des munic ipal i tés dont il fut, e n 
toutes c irconstances , le consei l ler amical 
et sûr. 

» Républicain aux idées fermes et 
claires, li ne celait a personne ni set-
convict ions ni ses p r é f è r e n t s ; mai s il 
avait au^si un sens trop élevé c • es i'ora 

son rôle pour ne pas placer 
tre. au-dessus di de la poli
tique, sa té Ue qui eunt . à t . 
yeutc, en to^t. et partout, ue servir, ser
vir la République, servir le Pays, servir 
cet arrondissement riche de vie. don 
les intérêts multiples, U prospérité et 
l i paix avaient été confiés à s<i garde. » 

M DANIEL-VINCENT, au nom des 
Parlementaires et Conseil général, parla 
er ces termes t 

« Notre département vient de peror 
un de ses bon.i serviteurs. 

» D u n e , carrière administrat ive d o n : 
le m e n t e a fait la régulante ascension
nelle, d'une noble e t vo lonta ire ' soumis
sion £ai.\ devoirs de la guerre, d'un don 
de soi aux divers départements des ré
gions libérées ou il fut apoeie. une si
gnif ication uniuii qui état: 
a la fois la parure et la force intérieu
re du fonctionnaire et de l 'homme — 
je veux d.re le sens, le souci, le maint ie i . 

APRÈS U CATASTROPHE 
DE CHEMIN DE FER 
DE SALLAUMINES 

M. Jean-Bapt i s t e Leclercq, 41 ans , de
m e u r a n t à Provin, rue Cami l le Desmou
l ins l'une des v ic t imes de la ca tas trophe 
de c h e m i n de fer de S a l l a u m i n e s a quitté 
l 'hôpital de L e n s hier après-midi. 

G r i è v e m e n t blessé au ventre le mal
heureux se trouve d a n s un é ta t déses
péré e t s a famil le a expr imé le dés ir de 
le ramener à son domici le . 

ils gêné dans ma trésorerie, ré
pond le prévenu. 

Me Vinstock plaide les circonstances j a e la culture intel lectuelle, la volonté 
a t ténuantes et rend responsable des mai- | de conserver les droits de l'esprit sur les 
versations. . l'Etat pour qui travaillait ; réalités complexes d o n t se nourrissait 
Demarcq. parce que l'Etat n'a pas paye | s o n activité quotidienne. 
assez rapidement. -, A S a ' d i s t i n c t i o n r.tuive et cult ivée 

Demarcq récolte un mois de prison et 
25 fr. d'amende. 

UN FAUX PRÊTRE, VÉRITABLE 
ESCROC ARRÊTÉ A DOUAI 

La police de Douai a arrêté hier après-
midi, un Individu revêtu de la soutane 
de prêtre qu' boulevard Pasteur, venait 
de commettre des escroqueries. L'ecclé
siastique vrai ou faux, se présentait chez 
des personnes aisées et bien pensantes 
naturel lement et faisait appel S leur gé
nérosité chrét ienne en faveur de l'Œuvre 
des enfants de mariniers. 

Conduit au Parquet, l 'homme déclara 
se nommer Alphonse Vlllard, âgé de 65 
ans. originaire de la Tour du Pin. 

n assura, bien entendu, être un prêtre 
véritable et avoir été notamment précep
teur chez une personnalité douaisienne. 

Cependant, sa carte d'identité ne por
tait point le cachet habituel de l'évêché 
du diocèse auquel U appartient. Par ail
leurs, le Parquet s'empressa de prendre 
des renseignements par téléphone, auprès 
du Parquet de Bourgoln qui aussitôt, en 
rournlt de très édifiants. I ex-abbé Vlllard 
— car & coup sûr s'il fut prêtre, 11 est 
Interdit aujourd'hui — est titulaire de 
six condamnations dont une à trois ans 
de prison et toute" pour vol. abus de con
fiance, escroqueries. 

Vlllard, d'autre part, aimait également 
opéré dans les arrondissements d'Arraa et 
d'Amiens 

Depuis quelques lours S Douai. 11 était 
descendu à l'Hôtel du Zéphir. près de la 
gare. C'est à l'Hôtel des Haricots, à Culncy. 
que M. Caillaud. Juge d'instruction, lui a 
fait élire domicile hier soir. 

LA FIN DRAMATIQUE 
D'UN RÉFORMÉ DE GUERRE 

A LILLERS 
L'autre mat in vers 7 h. 30. le n o m m é 

P Pai l leux, comptable a ia brasserie 
Caboche-Laversin à Lillers a é té trouvé 
d a n s une dépendance de son immeuble, 
l i tête perforée d'une balle de revolver. 

Le désespéré éta i t réformé de guerre et 
très bien considère dans la région. Il 
laisse une veuve et 5 e n f a n t s e n bf s âge. 

» i s » • • 

L'ACTE DE BANDITISME DE LENS 

LA 

à cette a u t e r n é volontiers souriante maie 
toujours ferme. Valenciennes avait o l i er t 
un c h a m p d'action et d'épreuve. 

» L'action fut heureuse et l'ép. ive 
concluante . Non sans diff icultés, car il 
y a peu de centres d'eu rayonnent tan' 
d'activités .nultirlef. ou se confrontent 
si vivement les intérêts et les thèses con
tradictoires, où fermentent et éc latent 
parfois le.» aspirations e t ies pass ions 
propres à la liberté- publique. i> 

M. LANGERON. préfet du Nord, ap
porta «t au Sous-Prcfet de Valeneienne:r, 
l 'hommage de ses chefs, c e ses col lègues 
de- ses collaborateurs. 

» La confiance de ses Chefs lui re
metta i t l 'administration d'un des arron
dissements hors classe les plus considéra
bles de France, d'un des centres tniniers 
e t métal lurgiques les .plus denses et les 
plus précieux au pays, d'une région pro
digieusement laborieuse où l'agriculture 

ECHOS 
et CARNET 

C A L E N D R I E R - Samsdl 10 mars 1914 -
Soleil : lever ( t 11 ; coucher. 17 b. 46 -. 
Lune lever, 3 11. 39 ; courtier. Il b. U. 

aujourd'hui Saint-Doclrovée — Demain: 
Salni-Eulogs. 

METEOROLOGIE. - Station d* LUI*. -
Observa'ions laites le 9 mars 1934. a i l b 
Baromètre 75S mm i : baisse depuis la 
veille, à 16 h : 3 mm 4 : Thermomètre 
Fronde e j : Mlnima : 1.8 : Maxlma 9 6 
Etat t ygrométrique 61 . Hauteur d eau 
tombée depuis la veille. te h : Néant : 
Direction clu vent Est-Sud-Est ; Force • 

C T I M E EST SORTIE 
DE L 'HOPITAL 

M m e Désaut née Marie Falize. em
ployée à la R e c e t t e buraliste de Lens, ajoute son act iv i té à celle de l' industrie 
laquelle le mardi 27 février avait é té et où d'innombrables producteurs, indus 
assail l ie d a n s son bureau par un bandit, t n e l s et ouvriers, s'efforcent cote à côt t 
qui voulait l 'étrangler pour lui X'oler sa , » Elle lui attribuait c o m m e residener 
recette e s t sortie hier de l'hôpital où I cette ville de Viilencienr.es, séduisant*, 
elle avait été admise. e: magnifique, la patrie de Froissard. de 

D'autre part l'Italien Perro Sabat ini Watteau, de Carpeaux. celle aussi de 
qui avai t été appréhendé le lendemain j tant d'artistes modernes, oont la France 
de l 'agression à Hénin-Liétard et qu'on d'aujourd'hui a le droit d'être fière. 
supposai t être le coupable, a été reconnu » Pour cette s i tuat ion, ,ui pouvait être 
c o m m e fou et interné à l'asile de Lom- mieux indique et plus prépare a com-
melet . [ pendre et à bien administrer, que l'hom

me actif, de haute consc ience e t de 
fine culture. 

, » Dans un arrondissement qui se c lasse 
D F F A I R F D É R A I L L E R U N T R A I N I P a r m i l c s P ' u s importants au point de U t T A I K t U r . K A I L L C n U i ! Il | ^ d e m o g r a p h i q u e . c o m m e sous l'angle 

des act ivités économiques, des problè
mes forcément se posent d a n s le heurt 
des intérêts les plus respe.-tables, des 
tendances s'affirment, des opinions s'af
frontent qui exigent de part et d'autre, 
pour réaliser les efforts désirables, une 
volonté de libéralisme, de modération 
et d'équité. 

» Le Sous-Préfet de Vâlenciennet doit 
jouer ce rôle de conseiller, d'aroitre. de 
conciliateur. Touscns-Massiî lon le rem
plit, en déployant les vertus nées d'un 
caractère i f fable . d'une courtoisie par
faite, d'un jugement droit, d'une ferme
té, auxquelles h o m m a g e fut rendu e n 
toute circonstance. » 

DES INDIVIDUS ONT TENTÉ 
JE DÉRAILLER m 
PRÈS DE GUISE 

D a n s la nuit, sur la l igne de Guise a 
Saint -Quent in , à l'endroit où celle-ci 
longe assez près de la rivière l'Oise un 
ou des individus mal in tent ionnés ont 
placé sur les rails oes branches plus ou 
moins grosses ainsi qu'une dizaine de 
fagots. 

Au passage du premier train se diri
geant vers Saint -Quent in , le mécanic ien 
écrasa d'abord quelques branches puis, 
a y a n t s toppé a v a n t le premier fagot. 
aperçut les su ivants déposés assez loin 
l'un de l'autre sur une d i s tance totale 
d'environ 700 mètres. 

Une enquête est ouverte sur cet te cri
minel le tentat ive . 

UN FESTIVAL PERMANENT 
DE MUSIQUE A CALAIS 

La Commiss ion des fêtes de la ville 

M. Langeron termine par ces m o t s : 

a Le Chef de l 'Administration dépar
tementale , au nom du Ministre de l'In
térieur et en son nom personnel, s'in
cl ine douloureusement devant la mémoi
re d'un Fonct ionnaire de grande l ignée 

de Calais organise du d i m a n c h e 20 mai et de haute conscience auquel ils disent 

aime : Direction des nuages 
du ciel Très peu nuageux ; Temp* proha 
ble pour samedi Fr*is : brumeux 

PRÉVISIONS DC L'OFFICE NATIONAL. 
RéftM Nord. - Temps médiecre ; Ciel trois 
quarts 0 u entièrement couvert, avec pluies 
intermittentes et averses ; Vent rariahle 
faible s'orlsntant vers Sud-Ouest, assej fo 

d i m a n c h e 30 septembre 1934 
grand festival p e r m a n e n t de musique, 
ouvert aux sociétés françaises, belges et 
angla i ses (harmonies , fanfares, or
phéons , chorales, s y m p h o n i e s groupes 
d'accordéonistes, trompettes , c lairons. 

E ai i e t c . - ) . 
Ce festival, doté de 45 000 francs de 

prix en espèces, comporte d' importantes 
primes kilométriques attribuées à cha
que musicien. 

Pour recevoir règlement et tous dé
tai ls s'adresser à M. Henri François , ré-

-'MTntnTûm'dëlèmpérarùre j gisseur des fêtes, à la Mairie de Calais 
sur celui de la velue >XPas-de-Calais). 

une dernière lois leur est ime et leur af
fection, s 

L'intérim de la sous-préfecture 
sera assuré par M. Butterlin 

sous-préfet de Douai 
En at tendant la nominat ion du nou

veau sous-préfet c e Va/encfenne», M 
Butterlin, soûï-prèfet de Douai, a été 
chargé de l'intérim de la Sous-Prefe©> 
ture de Valenciennes. 
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